
Avis public 

Assemblée publique de consultation 

Aux personnes et organismes de l’ensemble du territoire désirant s'exprimer sur le projet de 
résolution « PPR-01 accordant un certificat d’autorisation pour changement d’usage portant le 
numéro 2022-05-0037 pour la propriété située au 891, place André-Marcoux », en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble numéro 640 (PPCMOI) 

Conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors d'une séance tenue le 6 juin 2022, 
le Conseil a adopté le projet de résolution suivant :  

« PPR-01 accordant un certificat d’autorisation pour changement d’usage portant le numéro 
2022-05-0037 pour la propriété située au 891, place André-Marcoux »  

AVIS est, par la présente, donné de la tenue d’une assemblée publique de consultation, le lundi 
27 juin 2022, à 18h30 au centre communautaire.  

Ce projet de résolution a pour objet d’autoriser l’usage de salon de toilettage pour animaux dans 
le bâtiment accessoire rattaché (garage intégré) de la nouvelle habitation située sur le lot 4 961 
071, cadastre du Québec.  Plus concrètement, le projet particulier vise à permettre : 

a) L’usage de salon de toilettage pour animaux à l’emplacement du bâtiment accessoire 
rattaché (garage intégré), sur une superficie d’environ 25,0 mètres carrés. 

Au cours de cette assemblée, le maire expliquera le projet de résolution et les conséquences de 
leur adoption et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.  

Le projet de résolution peut être consulté sur le site internet valcourt.ca et au bureau de l’hôtel 
de ville, du lundi au jeudi, entre 8h30 et 12h00 et entre 13h00 et 16h30 et le vendredi entre 8h00 
et 13h00.   

Ce projet de résolution contient une disposition susceptible d’approbation référendaire. 

 

 

 

Donné à Valcourt, ce 07 juin 2022 


